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usage de faux pr une succession

Par mhya, le 22/02/2011 à 17:23

bonjour, je suis perdue et ne sait pas trop quoi faire et a qui m adresser dc si ici qqun peut m
ouvrir un peu les yeux j 'apprecierai bcp.j explique ma situation mon pere est decede en dec
2008 en laissant 3 filles d un premier mariage dont moi puis c remarié avc ma belle mere est
ont eu 1 enft.mon pere a laissé en testament la note qu on devait rembourser une somme a
ma belle mere sur notre heritage pr la preserver au cas ou il lui serait arrivé qqchose ce qui
est arrivé d ailleur!!! et a ajouté je laisse a cette personne la quotité disponible, que cela veut il
dire? mon dossier est tres compliqué car une donation a apparue 2 ans apres en plus du
testament, nous avons fait expertiser la signature car nous doutions tous et celle ci est un
faux expertisé par 2 experts graphologues juridiques, alors que faire ma belle mere compte
apparement vouloir tout nous prendre et le notaire etant amis avc elle apparement et de
meche, svp aidez moi

Par Domil, le 22/02/2011 à 17:57

Pour contester le testament, prenez un avocat
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